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Administration communale L-9140 Bourscheid - Tél 99 03 57 -Fax 90 80 50 
 
 EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS  
      DU CONSEIL COMMUNAL DE BOURSCHEID 

 
       Séance publique du 25 janvier 2008 
              Date de l'annonce publique : 18 janvier 2008  
              Date de la convocation des conseillers: 18 janvier  2008  
              Début de la séance : 14.30  hrs     fin de la séance  17.00 hrs               
                
              Présents: Mme Nickels-Theis Anne, bourgmestre,  
              Mme Peters-Lucas Alice, M Junker Raymond, échevins                
              MM. Agnes Marcel, Baulisch Raymond, Jaas Nico, Mathay Tom, Rodenbour Marc,     
              conseillers,     
              M. robert Simon, secrétaire communale  
              Absents excusés: Néant. 
 
                        
          Point de l'ordre du jour :  11 
  
          OBJET : Modification du règlement de la circulation : « Schoulstrooss »         
Bourscheid 
Réf Commune:                     Comm.District:                 Min. Intérieur:  
 
Le conseil communal, 
 
Vu  la loi communale du 13 décembre 1988 telle qu’elle a été modifiée ; 
 
Vu l’article 13, alinéa 2 de la loi communale du 13 décembre 1988; 
 
Vu la demande du  collège échevinal d’ajouter le point : Modification du règlement de la 
circulation : Circulation et signalisation sur le CR348 à Bourscheid « Um Kräizkapp » à 
l’embouchure de la « Schoulstrooss » nouvellement créée ;  
 
Revu sa délibération du 27 septembre 2007 concernant a modification règlement de 
circulation de la Commune de Bourscheid règlementant la circulation aux abords de l’école 
centrale de Bourscheid ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de compléter le règlement de la circulation de la commune de 
Bourscheid du 13.12.1990 tel qu’il a été modifié dans la suite,  aux fins d’y intégrer la 
réglementation et al signalisation routière sur le CR348 à Bourscheid « um Kräizkapp » à 
l’embouchure de la « Schoulstrooss » nouvellement créée ; 
 
Vu l’avis de la commission de circulation du Ministère des Transports, daté du 03 janvier 
2008 
 
Vu la loi du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques telle qu’elle a été modifiée et complétée dans la suite ; 
 
Vu l’arrêté grand-ducal du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes 
les voies publiques, tel qu’il a été modifié et complété dans la suite ; 
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Vu le décret des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines ;  
 
décide unanimement 
 
de déclarer l’urgence et d’ajouter le point ci-dessus  sub 1 a  de l’ordre du jour ; 
 
de compléter le règlement de la circulation de la commune de Bourscheid du 13.12.1990 
comme suit : 
Artikel 7 : Allgemeines Fahrverbot in beiden Richtungen 
ajoute:  
g) Allgemeines Fahrverbot in beiden Richtungen, ausgenommen Fahrräder  
 
An den nachfolgend aufgezählten öffentlichen Strassen und Plätzen ist den Führern von 
Fahrzeugen und Tieren die Einfahrt in beiden Richtungen verboten. Ausgenommen 
hiervon sind die Anwohner und deren Lieferanten sowie die Radfahrer. Die Strassen 
und Plätze welche mit dem Vermerk „Rollschuhe erlaubt“  versehen sind, sind den 
Fussgängern zugänglich, welche an den Füssen angebrachte und mit Rädern versehene 
Ausrüstungen, sowie Ausrüstungen, die mit einem der Fortbewegung dienenden Brett 
versehen sind, benutzen.  
Diese Regelung wird durch das Verkehrszeichen C2 „Allgemeines Fahrverbot in beiden 
Richtungen“ angezeigt, welches ergänzt ist durch eine Zusatztafel mit der Aufschrift 
„excepté“ gefolgt vom Symbol des Fahrrads, sowie im Falle, wo Rollschuhe erlaubt sind, 
durch eine Zusatztafel gemäss Modell 14 des abgeänderten Artikels 110 des Code de la 
route mit der Aufschrift „Rollschuhe erlaubt“: 
 
WELSCHEID    
Weg entlang der Wark ab CR 350 in Richtung Feulen bis Gemeindegrenze. 
 
Ampliation de la présente délibération sera soumise à l’avis de la commission de circulation 
de l’Etat au Ministère des Transports. 
 
Ainsi délibéré en séance, lieu et date que dessus. 
 
suivent les signatures 
pour expédition conforme, 
le bourgmestre,   la secrétaire,  


